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Nombre de délégués en exercice au Comité syndical : 58 Vote(s) pour : 32 
Délégués présents : 32 Vote(s) contre : 0 
Absents : 26 Abstention(s) : 0 
 Pouvoir(s) : 0 
  

Date de convocation : 27 janvier 2026 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Séance du 12 février 2026 

 

    
 

Sous la présidence de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte  
Secrétaire de séance : Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte 

 
Délibération n°2026-07-1202 : Communication des décisions prises par le Président 

 
Exposé des motifs  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU la délibération du Comité syndical du 13 décembre 2024 donnant délégation à Monsieur Henri HASSER, 
Président du Syndicat mixte du SCoTAM, pour certains domaines de sa compétence, 
 
CONSIDERANT que ces décisions doivent faire l’objet d’une communication au Comité syndical, 

 
Délibération   
 
Le Bureau consulté, 
Le Président entendu, 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 

 
DECLARE avoir reçu communication des décisions prises par le Président, détaillées ci-après : 
 
Signature de décisions confiant mandat spécial : 

- A Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte du SCoTAM, pour participer à l’évènement 
« Les 100 qui font la ville - Édition 2026 » organisé le 27 janvier 2026 à 75000 PARIS (Décision 
n°01/2026) ; 

- A Monsieur Denis BLOUET, Président de la Commission Compatibilité des Documents d'Urbanisme, 
pour participer à l’évènement « Les 100 qui font la ville - Édition 2026 » organisé le 27 janvier 2026 à 
75000 PARIS (Décision n°02/2026). 

 
Signature d'un marché public d’un montant inférieur aux seuils : 

- Renouvellement du contrat de location du véhicule de service du Syndicat mixte du SCoTAM avec 
CAR AVENUE BAILLY de BRIEY pour un montant total de 26 628,01 € H.T. (procédure MAPA). 
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Monsieur Denis BLOUET




